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LANCEMENT DE LA CAMPAGNE 2021 
DU FONDS POUR LE DEVELOPPEMENT  
DE LA VIE ASSOCIATIVE (FDVA) 
 

 
Arras, le 3 février 2021 

 
La campagne 2021 pour le Fonds pour le Développement de la Vie Associative (FDVA) est 
ouverte. Ce fonds soutient les associations tout secteur confondu pour la formation des 
bénévoles, leur fonctionnement et leurs projets innovants. Pour l’année 2021, le Pas-de-Calais 
dispose d’une enveloppe de 340 000€. 

L’appel à projets est consultable à partir du lien : https://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-
publiques/Citoyennete-jeunesse-sport-vie-associative/Vie-Associative/Soutien-au-
fonctionnement-et-aux-projets-innovants-des-associations .  

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 7 mars 2021. 

Pour l’année 2020, le département du Pas-de-Calais disposait également d’une enveloppe de 
340 000 €. Ainsi, ce sont 261 associations (dont près de 90% des petites associations) tous 
domaines d’activité confondus, qui se sont vues attribuer une subvention comprise entre               
500€ et 5 000€ (pour moitié sur le fonctionnement de l’association et pour l’autre sur des 
actions innovantes). 

A titre d’exemples, ce dispositif a soutenu financièrement l’an dernier: 

- le rendez-vous des cuistots de Saint-Martin-lez-Tatinghem, pour son action visant à donner le 
plaisir de cuisiner aux enfants de 7 à 12 ans par le biais d'ateliers de cuisine ludiques et 
adaptés à leur âge ;  
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-l’association Mobyl’aide d’Étaples-sur-Mer, pour sa mise à disposition de moyens de 
locomotion aux personnes les plus démunies ;  
-le foyer de jeunes et d’éducation populaire de Chocques, pour permettre aux habitants, 
notamment les familles nombreuses, de bénéficier d’activités actuelles à coût raisonnable ;  
-l’association Jeunesse de l’Artois d’Achiet-le-Grand qui propose de nouvelles pratiques 
sportives. 


